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AUTOCARS TRANSALEX
SARL transformée en SAS au capital de 45 000 €

Siège social : 49, Chemin des Girardes, Route de L’Isle sur la Sorgue 84300 CAVAILLON
412 033 540 RCS AVIGNON

Par décisions du 28 novembre 2024, l’associée unique a décidé la transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du même jour, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 45 000 €.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée, la Société était gérée par M. François BONNAUD.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est  dirigée par un Président :  M. François BONNAUD,
demeurant 65, Clos Saint Labre, 84200 CARPENTRAS.
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